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NOTE EXPLICATIVE


Ce projet de résolution a été élaboré et approuvé par le Comité consultatif créé dans le cadre de la Convention interaméricaine contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de munitions, d’explosifs et d’autres matériels connexes (CIFTA), lors de sa Quatrième Réunion ordinaire tenue le 4 avril 2003.

Étant donné que le Conseil permanent avait confié les questions liés à la CIFTA à la Commission sur la sécurité continentale, le Secrétariat pro tempore du Comité consultatif lui a soumis le présent projet de résolution le 12 mai 2003 pour qu’il soit acheminé, par le truchement du Conseil permanent, à l’Assemblée générale lors de sa trente-troisième Session ordinaire.
PROJET DE RÉSOLUTION
CONVENTION INTERAMÉRICAINE CONTRE LA FABRICATION

ET LE TRAFIC ILLICITES D’ARMES À FEU, DE MUNITIONS,

D’EXPLOSIFS ET D’AUTRES MATÉRIELS CONNEXES

(Approuvé par la Commission à sa réunion tenue le 12 mai 2003)

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE, 

RÉITÉRANT la nécessité urgente que tous les États membres prennent les mesures appropriées et coopèrent entre eux pour empêcher, combattre et éliminer la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de munitions, d’explosifs et d’autres matériels connexes, en raison des effets nocifs de ces activités sur la sécurité de chaque État et de la région en général, lesquelles mettent en danger le bien-être des peuples, leur développement social et économique et leur droit de vivre en paix;

SOULIGNANT l’importance de la Convention interaméricaine contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de munitions, d’explosifs et d’autres matériels connexes (CIFTA) pour promouvoir et faciliter la coopération et l’échange des informations et la mise en commun des expériences entre les États parties afin d’empêcher, de combattre et d’éliminer la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de munitions, d’explosifs et autres matériels connexes;

RÉAFFIRMANT l’importance de l’entrée en vigueur, dans les plus brefs délais, de la CIFTA à l’égard de tous les États membres de l’Organisation des États Américains, en vue de faciliter et d’assurer la réalisation de ses buts dans tout le Continent américain;   

VU le rapport du Secrétaire général sur l’état des signatures et ratifications de la CIFTA (CP/doc…./03), et prenant note du fait que cette Convention a été signée par 33 États membres de l’OEA et ratifiée par 19 d’entre eux, soit trois États de plus qui l’ont ratifiée au cours de cette dernière année;

CONSIDÉRANT les progrès réalisés par le Comité consultatif mis sur pied dans le cadre de la CIFTA au cours de l’année écoulée, notamment dans le cadre des réunions tenues le 28 août 2002; le 10 mars, et le 3 et le 4 avril 2003 respectivement,, au siège de l’Organisation; 

TENANT COMPTE des précieuses contributions du Comité consultatif à la Conférence spéciale sur la sécurité;

RAPPELANT les résolutions AG/RES. 1 (XXIV-E/97); AG/RES. 1621 (XXIX-O/99), AG/RES. 1750 (XXX-O/00); AG/RES. 1800 (XXXI-O/01) et AG/RES. 1874 (XXXII-O/02), relatives à la CIFTA; 

RECONNAISSANT l’utilité du Règlement-type pour le contrôle des mouvements internationaux des armes à feu et de leurs pièces détachées et composants, ainsi que des munitions, élaboré par la CICAD, ainsi que des programmes de coopération mis en place par le Secrétariat général dans ce domaine;

GARDANT PRÉSENT À L’ESPRIT le Programme d’action des Nations Unies sur le trafic illicite des armes individuelles et des armes légères sous tous leurs aspects ainsi que la contribution à l’échelle continentale à sa mise en œuvre; et l’importance des mesures concrètes qui doivent être adoptées dans le Continent américain pour donner suite aux aspects nationaux, régionaux et mondiaux de ce Programme d’action,

DÉCIDE:

1. D’inviter instamment tous les États membres qui ne l’ont pas encore fait à envisager rapidement de signer et de ratifier ou de ratifier, selon le cas, la Convention sur la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de munitions et d’autres matériels connexes (CIFTA), ainsi que de prendre les mesures nécessaires pour sa mise en œuvre effective.
2. De remercier le Comité consultatif de la CIFTA pour ses contributions à la Conférence spéciale sur la sécurité et de reconnaître la collaboration d’États non parties dans l’élaboration de ces contributions.

3. De prendre note avec satisfaction du Programme de travail (CIFTA/CC-IV/doc.5/03 rev.1) adopté par le Comité consultatif lors de sa Quatrième Réunion ordinaire, et d’exprimer son appui aux travaux accomplis par le Secrétariat pro-tempore.

4. D’appuyer la convocation, pendant le premier semestre de 2004, de la Conférence des États parties à la CIFTA pour examiner les modalités de fonctionnement et d’application de la Convention, conformément aux dispositions de l’article XXVIII de la Convention; d’appuyer également les réunions préparatoires jugées pertinentes pendant le second semestre de 2003.
5. De demander aux États et aux organisations internationales et régionales intéressées à la question d’envisager la possibilité de prêter une assistance, qui inclura des aspects techniques et financiers, pour appuyer la mise en œuvre des mesures visant à empêcher, combattre et éliminer la fabrication et le trafic illicites des armes à feu, munitions, explosifs et autres matériels connexes.

6. D’arrêter que la Conférence des États parties ainsi que les réunions du Comité consultatif, notamment les réunions préparatoires de la Conférence, doivent être réalisées en fonction des crédits ouverts à ce titre dans le Programme-budget ainsi que d’autres ressources, et de demander au Secrétariat général de continuer à fournir l’appui administratif et de secrétariat que requiert le Comité consultatif à ces effets.

7. De demander au Secrétaire général de soumettre un rapport sur l’état des signatures et ratifications de la Convention à l’Assemblée générale lors de sa trente-quatrième Session ordinaire.

8. De demander au Conseil permanent de soumettre un rapport à l’Assemblée générale lors de sa trente-quatrième Session ordinaire sur la mise en oeuvre de la présente résolution.
� FILENAME  \* MERGEFORMAT �CP11434F04�









